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Erwägungen

E. 21
janvier 2014, la bailleresse a demandé de signer un avenant au bail afin de
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C/765/2015 rectifier la situation, faute de quoi elle se réservait le droit de résilier le contrat
pour dol (art. 28 CO). m. Par courrier adressé le 16 mai 2014 à G______, D______, sous la
plume de son avocat, Me H______, a refusé la signature d'un tel avenant. A______ a été
mise en demeure d'approuver les demandes de réalisation de travaux, conformément à l'art.
36 du contrat de bail, avant le 23 mai 2014. n. Par courrier du 4 juin 2014, Me H______ a
informé G______ que la locataire se départissait du contrat conformément à l'art. 107 al. 2
CO. Elle restituait les locaux et réclamait des dommages-intérêts d'un montant total de
190'000 fr. pour la réalisation des travaux ainsi que l'intervention d'avocats et de
collaborateurs de D______ dans le cadre de l'élaboration du projet. o. Par courrier du 23
juin 2014, A______ a contesté la résiliation du contrat ainsi que les griefs qui lui étaient
adressés, relevant que la locataire ne pouvait pas autoriser des travaux qui auraient conduit à
des nuisances inacceptables pour les autres locataires du F______. Elle lui a fixé un délai
pour qu'elle signe l'avenant au bail rétablissant la teneur des art. 34 et 36 telle qu'elle
figurait sur la version du contrat du 21 janvier 2014. p. Par avis du 26 août 2014, la
bailleresse a résilié le contrat de bail pour le 30 septembre 2014, au motif du non-paiement
du loyer. q. Le 24 mars 2015, A______ a fait notifier à D______ un commandement de
payer pour un montant de 1'027'528 fr. 30 à titre de coût de remise en état des locaux, perte
de loyer, honoraires de courtage, frais d'avocats et coûts internes. Opposition y a été formée.
Le 27 avril 2015, D______ a fait notifier à A______ un commandement de payer n°
1______ pour un montant total de 200'000 fr. à titre de dommage subi à la suite de
l'inexécution par la bailleresse d'obligations contractuelles. Opposition y a été formée. r. Par
requête du 15 janvier 2015, non conciliée le 2 mars 2015 et portée devant le Tribunal le 16
avril 2015, A______ a conclu au paiement par la locataire des loyers et charges de retard,
respectivement des indemnités pour occupation illicite depuis le 15 juillet 2014 et au
paiement de dommages-intérêts, soit une somme totale de 961'301 fr. s. Par mémoire de
réponse du 7 juillet 2015, D______ a conclu au rejet des conclusions de la bailleresse. Elle a
formé une demande reconventionnelle, concluant au paiement des montants de 33'288 fr.
40, 18'718 fr. 80 et 105'040 fr., soit 157'047 fr. 20 au total.
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C/765/2015 Elle a exposé avoir déboursé 12'916 fr. 80 en honoraires d'architecte (I______),
5'529 fr. 60 en honoraires d'acousticien (J______), 120 fr. à titre d'émolument pour
l'autorisation de l'OCIRT et 32'150 fr. pour la transformation des locaux (par l'entreprise
N______). Elle a versé au dossier les factures relatives à ces honoraires et frais. Les



honoraires de Me H______ liés au litige avec A______, pour la période du 1er janvier au 31
décembre 2014 s'étaient élevés à 18'718 fr. 80 selon courrier de cet avocat du 7 juillet 2015.
Enfin, du temps de travail des membres de sa direction, ainsi que de ses services marketing
et ressources humaines avait été engagé pour le développement du projet d'implantation du
fitness au F______, y compris la négociation du contrat de bail. Le coût interne d'environ
546 heures de travail, ventilées par employé concerné (avec estimations différenciées de
salaire horaire) représentait environ 105'040 fr. t. La bailleresse a conclu au rejet de la
demande reconventionnelle par mémoire du 13 novembre 2015. Elle a notamment relevé
que les prétentions reconventionnelles s'appuyaient sur des clauses contractuelles par
lesquelles elle n'était pas liée. A titre superfétatoire, elle a contesté l'admissibilité des
prétentions en remboursement d'un montant correspondant à la rémunération du personnel
de D______. u. A l'audience du 24 février 2016, les parties ont accepté de limiter la
procédure à la question de savoir par quel contrat de bail elles étaient liées. Pour D______,
il s'agissait du bail signé les 24 janvier et 5 février 2014 et pour A______, du bail dont les
termes avaient été convenus le 21 janvier 2014. v. Par jugement du 31 octobre 2016, le
Tribunal a dit que A______ et D______ étaient liées par le contrat de bail signé les 24
janvier 2014 et 5 février 2014. Ce jugement a été confirmé par arrêt ACJC/691/2017 de la
Cour de justice du 12 juin 2017. Dans son arrêt 4A_402/2017 du 7 septembre 2017, le
Tribunal fédéral n'est pas entré en matière sur le recours interjeté contre A______ contre la
décision précitée. w. Lors de l'audience du 13 décembre 2017 devant le Tribunal, les
conseils des parties ont convenu qu'il revenait au Tribunal de statuer sur le seul point de la
réparation du dommage à laquelle concluait D______, au vu de l'arrêt de la Cour du 12 juin
2017. D______ ne sollicitait pas l'audition de témoins. A______ a précisé qu'elle
solliciterait l'audition de témoins quant à son dommage dans l'hypothèse où elle aurait gain
de cause devant le Tribunal fédéral.
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C/765/2015 x. Dans ses plaidoiries finales du 31 janvier 2018, D______ a conclu, sur
demande reconventionnelle, au paiement, avec intérêts à 5% l'an dès le 4 juin 2014, des
montants de 50'716 fr. 40, à titre de frais et honoraires assumés par la locataire pour la
réalisation de travaux dans les locaux loués, 18'718 fr. à titre de frais et honoraires d'avocat
avant procès et 105'040 fr. à titre d'indemnités pour les coûts internes subis par elle en
relation avec le développement du projet. D______ a également conclu au prononcé de la
mainlevée définitive de l'opposition au commandement de payer n° 1______, à concurrence
de 157'047 fr. 20. y. Par mémoire du même jour, A______ a conclu au rejet de la demande
de D______ tendant à sa condamnation aux montants de 33'288 fr. 40, "181'718 fr. 80" et
105'040 fr. et au rejet de sa requête de mainlevée définitive de l'opposition formée au
commandement de payer, poursuite n° 1______ à concurrence de 157'047 fr. 20. Elle a
admis que celle-ci avait consacré des ressources financières et humaines à la réalisation du
projet d'implantation du fitness dans les locaux litigieux, mais elle a contesté l'ampleur des
montants réclamés. En ce qui concernait les honoraires d'avocat, elle a admis que Me
H______ avait consacré 30 minutes au dossier avant la signature du contrat de bail, rédigé
quatre courriers comportant entre deux et quatre pages, ainsi qu'une réquisition de
poursuite. L'attestation qui avait été produite par Me H______ ne permettait pas de
déterminer si les prestations de ce dernier étaient justifiées et nécessaires. Le montant
réclamé était par ailleurs hors de proportion avec les prestations réalisées. z. Dans son
jugement du 2 mai 2018, le Tribunal a retenu que D______ avait résilié le contrat de bail



après avoir mis en demeure A______ de signer la demande d'autorisation de construire, se
basant sur l'art. 36 des conditions particulières du contrat de bail, étant rappelé que le
consentement de la bailleresse aux travaux projetés par la locataire et son acceptation à
donner son accord à ceux-ci par rapport aux autorités résultait de cette disposition. La
locataire s'était pour sa part engagée à limiter les bruits. Cet engagement n'était pas
suffisamment précis pour impliquer l'installation d'un dispositif de limitation de basses
fréquences, de sorte que la condition posée par la bailleresse à la signature de la demande
d'autorisation de travaux ne pouvait être considérée comme justifiée. La bailleresse n'avait
au demeurant pas contesté le bien-fondé de cette mise en demeure. Faute d'exécution de sa
part suite à celle-ci dans le délai imparti, la locataire était fondée à résilier le contrat en
application de l'art. 107 al. 2 CO. A______ n'avait pas tenté de prouver qu'elle n'avait
commis aucune faute s'agissant de la non-exécution de son engagement à signer les
documents de demande d'autorisation de construire. Il convenait dès lors d'entrer en matière
sur les différents postes du dommage que D______ alléguait avoir subi, en application de
l'art. 109 al. 2 CO.
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C/765/2015 D______ réclamait en premier lieu le remboursement des frais engagés pour
l'installation du fitness. A______ n'avait pas contesté les dépenses attestées par les factures
produites. Les montants résultant de ces factures, pour un total de 50'716 fr. 40, devaient
donc être admis. D______ s'était pour le surplus contentée de produire un courrier d'avocat
attestant du montant facturé pour le temps consacré au dossier durant une année, sans aucun
détail relatif aux prestations fournies, ni sur le plan temporel, ni quant à la nature de
celles-ci. Dans ces circonstances, le Tribunal ne pouvait vérifier ni l'effectivité ni la
nécessité des frais engagés par Me H______, sous réserve des deux courriers de celui-ci
décrites dans la partie en fait ci-dessus. A______ reconnaissait cependant six interventions
de l'avocat, dont les deux courriers précités. La prétention en réparation de dommage subi
de ce chef pouvait dès lors être accordée pour ces prestations. Le temps consacré à chacun
des courriers ainsi qu'à la réquisition de poursuite pouvait être estimé à une heure, soit un
total de 5 heures et 30 minutes, représentant, sur la base d'une rémunération horaire de 400
fr. de l'heure, un dommage de 2'200 fr. D______ réclamait enfin le remboursement de la
rémunération accordée aux membres de sa direction pour le temps que celle-ci avait
consacré à la négociation du contrat ainsi qu'à l'élaboration du projet d'aménagement du
fitness. Une telle prétention en réparation n'entrait pas dans la définition du dommage,
aucune différence entre la fortune de la locataire avec ou sans l'existence du contrat résilié
n'étant établie. En tout état de cause, le tableau établi par D______ n'aurait pu être considéré
comme prouvant à satisfaction de droit ni les heures exécutées dans le cadre du projet par
ses collaborateurs, ni la rémunération de ceux-ci. Enfin, A______ n'ayant pas repris ses
conclusions suite au jugement du Tribunal du 31 octobre 2016, elle devait en être déboutée.
EN DROIT 1. 1.1 L'appel est recevable contre les décisions finales et les décisions
incidentes de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC). Dans les affaires patrimoniales,
l'appel est recevable si la valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au
moins (art. 308 al. 2 CPC).

La voie de l'appel est dès lors ouverte en l'espèce au vu de montants réclamés.

1.2 Interjeté dans le délai et suivant la forme prescrits par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1
CPC), l'appel est recevable, avec les précisions qui suivent. 2. 2.1 Dans ses dernières
conclusions devant le Tribunal, l'appelante a conclu, au fond, au rejet des conclusions



reconventionnelles de l'intimée. Elle n'a en revanche pas repris les conclusions figurant dans
sa demande principale. Le fait
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C/765/2015 que le litige, au vu de la question déjà tranchée par l'arrêt de la Cour du 12 juin
2017, ne portait plus sur les prétentions de l'appelante ne la dispensait pourtant pas de
reprendre ses conclusions sur demande principale, ce d'autant plus si elle voulait porter
ladite question devant le Tribunal fédéral, devant lequel elle devait, en principe, prendre des
conclusions en paiement. Devant la Cour, l'appelante a repris ses conclusions sur demande
principale. Dans la mesure où de telles conclusions ne figuraient pas dans ses dernières
écritures devant le Tribunal, elles sont, en ce sens, nouvelles. Or, les conditions d'une
modification de la demande en application de l'art. 317 al. 2 CPC ne sont pas remplies, de
sorte que les conclusions sur demande principale prises devant la Cour paraissent
irrecevables.

2.2 En outre, le Tribunal a débouté l'appelante de ses conclusions sur demande principale au
motif qu'elle n'avait pas repris ses conclusions. Dans son appel, l'appelante n'a pas conclu à
l'annulation du jugement attaqué sur demande principale, mais uniquement sur demande
reconventionnelle. Elle n'a pas davantage contesté de manière motivée le jugement attaqué
en tant qu'il a considéré que l'absence de conclusions sur demande principale conduisait au
déboutement de ses conclusions. Elle a uniquement indiqué qu'elle "réserv[ait] l'intégralité
de ses prétentions sur demande principale, définitivement tranchées par les juridictions
cantonales, qu'elle soumettra[it] au Tribunal fédéral une fois l'arrêt sur le présent appel
rendu par la Cour de céans". L'annulation du chiffre 1 du dispositif du jugement attaqué
n'étant pas sollicitée et le déboutement de l'appelante, fondé sur le fait qu'elle n'avait pas
repris ses conclusions sur demande principale – et non sur le fait que les parties étaient liées
par la version du contrat signée les 24 janvier 2014 et 5 février 2014 – n'étant pas contesté
de manière motivée, le chiffre 1 précité ne fait pas l'objet de l'appel, ou, si tel devait être le
cas, celui-ci serait alors irrecevable faute de motivation. Reste à examiner les conclusions
sur demande reconventionnelle de l'appelante. 3. L'appelante conteste le montant de 2'200
fr. admis par le Tribunal à titre de dommage, relatif à l'intervention de Me H______.

3.1 En droit de la responsabilité civile, les frais engagés par la victime pour la consultation
d'un avocat avant l'ouverture du procès civil, lorsque cette démarche était nécessaire et
adéquate, peuvent constituer un élément du dommage, pour autant que ces frais n'aient pas
été inclus dans les dépens. Il en va de même pour les frais engagés dans une autre
procédure, comme une procédure pénale par exemple. Si cette procédure permet d'obtenir
des dépens, même tarifés, il n'est alors plus possible de faire valoir une prétention en
remboursement des frais de
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C/765/2015 défense par une action ultérieure en responsabilité civile (ATF 133 II 361
consid. 4.1 p. 363; 117 II 101 consid. 5 p. 106; 112 Ib 353 consid. 3a p. 356).

3.2 Le Tribunal a retenu qu'il ne pouvait vérifier ni l'effectivité ni la nécessité des frais
engagés par Me H______, sous réserve des deux courriers de celui-ci décrites dans la partie
en fait ci-dessus, mais que l'appelante reconnaissait six interventions de l'avocat, dont les
deux courriers précités. Il a ainsi retenu les frais liés à ces six interventions.



L'appelante avait cependant indiqué qu'il ne pouvait être déterminé si ces prestations étaient
justifiées, nécessaires et adaptées et que la production d'une attestation par Me H______ ne
suffisait pas à prouver le dommage allégué. Elle n'avait dès lors pas admis que l'ensemble
de ces frais constituaient un dommage réparable.

L'appelante reconnaît devant la Cour un montant de 1'200 fr. représentant trois heures de
travail. Un tel montant apparaît adéquat au vu du travail accompli et des principes rappelés
ci-dessus. Il sera donc admis; le jugement attaqué sera modifié en ce sens. 4. L'appelante
conteste le droit de l'intimée à percevoir un dédommagement pour ses frais d'architecte et
ingénieur, dont elle considère qu'ils sont disproportionnés et qu'elle aurait pu les épargner
en clarifiant la situation.

L'appelante n'invoque la violation par le Tribunal d'aucune disposition légale. Il ne semble
pas ressortir de ses explications qu'elle conteste le droit, en tant que tel, de l'intimée à
percevoir un dédommagement, mais plutôt la quotité dudit dédommagement. Même si elle
n'invoque pas cette disposition, une réduction du dommage, au motif que l'intimée aurait pu
éviter les frais dont elle réclame le remboursement, pourrait être opérée en vertu de l'art. 44
CO. En application de cette disposition, le juge peut en effet réduire les dommages-intérêts
ou n'en point allouer notamment lorsque des faits dont le lésé est responsable ont contribué
à créer le dommage ou à l'augmenter. Dans l'application de l'art. 44 al. 1 CO, il appartient au
juge de discerner objectivement les divers facteurs à l'origine du dommage, d'après les
circonstances, et de pondérer de façon appropriée les responsabilités propres de chaque
partie (arrêt du Tribunal fédéral 4A_546/2009 du 1er février 2010 consid. 6.2). En l'espèce,
il ne ressort pas des faits ou des explications de l'appelante que les frais ont été exposés par
l'intimée à une période à laquelle le contenu du contrat était litigieux. En effet, l'intimée a
engagé les premiers frais au mois de février 2014 et ce n'est que le 11 mai 2014 que
l'appelante a informé l'intimée qu'elle considérait que l'art. 34 du contrat de bail, tel que
modifié, ne la liait pas. Il ne
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C/765/2015 peut dès lors être considéré que l'intimée a engagé des frais qu'elle aurait pu
éviter. L'appel est dès lors infondé sur ce point. 5. En définitive, au vu de ce qui précède, le
chiffre 4 du dispositif du jugement attaqué sera annulé et il sera statué à nouveau en ce sens
que l'appelante sera condamnée à verser à l'intimée 51'916 fr. 40 avec intérêts à 5% dès le 4
juin 2014. 6. A teneur de l'art. 22 al. 1 LaCC, il n'est pas prélevé de frais dans les causes
soumises à la juridiction des baux et loyers, étant rappelé que l'art. 116 al. 1 CPC autorise
les cantons à prévoir des dispenses de frais dans d'autres litiges que ceux visés à l'art. 114
CPC (ATF 139 III 182 consid. 2.6). * * * * *
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C/765/2015 PAR CES MOTIFS, La Chambre des baux et loyers : Préalablement : Rectifie
la qualité de D______ SA en C______ SA. A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté
le 7 juin 2108 par A______ Sàrl contre le jugement JTBL/398/2018 rendu le 2 mai 2018 par
le Tribunal des baux et loyers dans la cause C/765/2015. Au fond : Annule le chiffre 4 du
dispositif de ce jugement et, statuant à nouveau sur ce point : Condamne A______ Sàrl à
payer à C______ SA la somme de 51'916 fr. 40 avec intérêts à 5% dès le 4 juin 2014.
Déboute les parties de toutes autres conclusions, dans la mesure de leur recevabilité. Dit que
la procédure est gratuite. Siégeant : Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, présidente;
Madame Sylvie DROIN, Monsieur Laurent RIEBEN, juges; Monsieur Pierre STASTNY,



Monsieur Serge PATEK, juges assesseurs; Madame Maïté VALENTE, greffière. La
présidente : Nathalie LANDRY-BARTHE

La greffière : Maïté VALENTE

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr.
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